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Emprise 13 :
Parcelle cadastrale : domaine public

Superficie: 61 m²

Emprise 16 :
Parcelle cadastrale : 105F3

Superficie: 19 m²

Emprise 15 :
Parcelle cadastrale : domaine public

Superficie: 143 m²

Chemin des Charrons

Emprise 12 :
Parcelle cadastrale : domaine public

Superficie: 335 m²

Emprise 14 :
Parcelle cadastrale : domaine public

Superficie: 175 m²

Suppression du chemin vicinal n°54
Superficie : 394 m²
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C.65Emprise 1 :
Parcelle cadastrale : domaine public

Superficie: 28 m²

Suppression du chemin des Charrons
Superficie : 3933 m²

Chemin des Charrons
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Suppression du chemin vicinal n°37
Superficie : 394 m²
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Emprise 3 :
Parcelle cadastrale : 119G

Superficie: 12 m²

Emprise 2 :
Parcelle cadastrale : 114E

Superficie: 5 m²

Emprise 4 :
Parcelle cadastrale : 119D

Superficie: 175 m²

Emprise 5 :
Parcelle cadastrale : 114E

Superficie: 1822 m²

Emprise 6 :
Parcelle cadastrale : 115

Superficie: 211 m²

Emprise 7 :
Parcelle cadastrale : 109A

Superficie: 703 m²

Emprise 8 :
Parcelle cadastrale : 102A

Superficie: 50 m²

Emprise 9 :
Parcelle cadastrale : 102D

Superficie: 112 m²

Emprise 10 :
Parcelle cadastrale : 103B

Superficie: 191 m²

Emprise 11 :
Parcelle cadastrale : 105C3

Superficie: 178 m²
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Échelle : 1/500

Réf. projet auteur :

Format :

Repérage

Bât. / Zone :

SUJET DU PLAN

ÉTAT DU PLAN

STADE DU PROJET

0 Première diffusion

A

SOCIETE SIMPLE DE MAITRISE D'OEUVRE (MOE)

MAITRE DE L'OUVRAGE (MO)

assar

Ingenium

Ce document est protégé par les droits d'auteur qui appartiennent exclusiement à la "SS AIG".  Tout usage même partiel de ce document doit faire l'objet d'un accord préalable écrit. En tout état de cause, son nom et ses références sont explicitement mentionnés sur le
document graphique qui serait établi par un tiers au départ de données graphiques et informatiques dont l'usage lui aurait été autorisé.

B1/
B2/
B3/
B4/
B5/
B6/

architects

Bureau d'études

N° DU PLAN

S = Site
H = Hôpital
Y = Psychiatrie
C = Crèche
R = Radiothrapie - Power House
D = Domaine du Blé
P = Parking

Greisch

A Plan Modifié – Demande « PUN »

Plan de localisation Situation cadastrale au 01/01/2023

NN

Légende
Fond de plan - situation projetée future

Limite cadastrale

Ouverture de voiries communales :
- Déplacement du chemin des Charrons (chemin public sur terrain

privé)

Suppression de voiries communales :
- Suppression d'un tronçon du chemin des Charrons dans son tracé actuel.
- Suppression du chemin n°37 inscrit à l'Atlas et tombé en désuétude.
- Suppression d'un tronçon du chemin n°54.

L'an deux mille vingt-trois,  le 24 janvier .Nous soussigné,  GlobeZenit srl , Géomètre Expert légalement admis et assermenté en cette qualité par le Tribunal de Première Instance séant à Liège, déclare :• Avoir été requis par la  "S.A. NEOLEGIA"  immatriculée sous le numéro BE 0689.629.517 et dont le siège social est situé à 1030 Bruxelles, Avenue JeanJaurès, à la division verticale des immeubles situés sur la parcelle cadastrée Liège 9DIV, section A, 1690K6 issue de la division de la parcelle cadastréeLiège 9DIV, section A, 1690A.• Avoir procédé à la réalisation du plan suivant :- plans de l'architecte, conformes au permis de bâtir délivré.Ma mission étant terminée, j'ai clos et signé le présent procès verbal de bornage contradictoire pour servir à telles fins que de dr oit.

L'an deux mille vingt-cinq, le 08 janvier.

Nous soussigné, GlobeZenit srl, Géomètre Expert légalement admis et assermenté en cette qualité par le
Tribunal de Première Instance séant à Liège, déclare :
• Avoir été requis par la Clinique St Pierre Ottignies (CSPO) afin de réaliser le plan d'emprises des futures

voiries et des voiries existantes à élargir établies sur le domaine public et les parcelles cadastrées WAVRE 2e
DIVISION, SECTION I, 119G, 119D, 114E, 115, 109A, 110A, 102A, 102D, 103B, 105C3.

• Avoir procédé à la réalisation du plan suivant :
- plan projet transmis par les auteurs de projet.

Ma mission étant terminée, j'ai clos et signé le présent procès verbal de bornage contradictoire pour servir à
telles fins que de droit.

Echelle : 1/500
Plan 2/2

Périmètre d'intervention

N
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C

Site de Louvranges, Clinique Saint-Pierre
Projet de construction et d'exploitation d'un nouvel hôpital général
d'une capacité maximale de 441 lits, 129 places de jour et d'une
crèche de 42 places.

B Permis Unique

Situation projetée

Plan de délimitation des
voiries communales

25.09.2023

NH_PU_GEO_TOPO_GEO_B_AAA_AA_PL_0079

sso/pqe

08.01.2025

Av. Reine Fabiola 9, 1340 Ottignies L-L-N
+32 (0)10 437 211
www.cspo.be

SS AIG (Société Simple Assar Ingenium Greisch)
Chaussée de la Hulpe, 181/2 1170 Bruxelles
+32 (0)2 676 71 00

a.s.b.l. Clinique St Pierre (CSPO)

Nieuwe Sint Annadreef, 23
8200 Brugge

+32 (0)5 040 45 30
www.ingenium.be

Chaussée de la Hulpe, 181/2
1170 Bruxelles

+32 (0)2 676 71 00
www.assar.com

Allée des Noisettes, 25
4031 Liège

+32 (0)4 366 16 16
www.greisch.com

Pour a.s.b.l. Clinique St Pierre (CSPO)

Pour SSAIG
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Renaud CHEVALIER Architecte
Mandataire SSAIG

Dr PIERRE Coordonnateur Général
Directeur Médical
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IND. DATE DESCRIPTION DESS./CONT.

 DATE INDICE IND.

Elargissement de voiries communales

08.01.2025

Docusign Envelope ID: 7BC3D238-DBAB-4B67-80AD-20120B2CC384
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